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C’est une petite secousse en 
termes de mobilité et de préroga-
tives municipales. Dans la guerre 
des 30 km/h, ce sont les 50 km/h 
qui viennent de remporter une 
bataille dans le canton le plus 
peuplé de Suisse. Soutenue par la 
droite, la Mobilitätsinitiative a 
ainsi passé la rampe des urnes 
(56,77%), et ôte désormais aux 
villes de Zurich et Winterthour la 
possibilité d’instaurer des zones 
30 sur des tronçons de routes can-
tonales. Le sujet était émotionnel 
au plus haut point et n’a d’ailleurs 
été soutenu au Grand Conseil qu’à 
une petite voix près (88 pour, 87 
contre). Surtout, c’est la fin d’une 
compétence acquise il y a bien 
longtemps, la première loi rela-
tive à la voirie remontant à 1871 
dans la ville de Zurich. Une pré-
rogative vieille de 154 ans, qu’avait 
d’ailleurs mise en avant un élu du 
Parti évangélique lors de l’accep-
tation de ce texte par le législatif 
cantonal fin mars 2025. La fin 
d’une ère.

Et le début d’une autre, donc, 
qui risque d’avoir des répercus-
sions au-delà des seules villes de 
Winterthour et Zurich. Car le 
débat autour des 30 km/h ébranle 
toute la Suisse, avec une limita-
tion de la vitesse dans certaines 
villes qui tend à se généraliser, 
notamment à Lausanne la nuit, 
ou à Genève, où la question avait 
fini devant la justice. Jean-Daniel 
Strub, président du Parti socia-
liste du canton de Zurich, regrette 
l’acceptation de ce texte, et estime 
que c’est désormais la population 
qui va pâtir de cette décision: 
«C’est une grande déception 

Le 30 km/h recalé à Zurich et Winterthour
SUISSE ALÉMANIQUE �L’initiative soutenue tant par la droite que par le législatif et l’exécutif du canton est acceptée à 56,77%. Les deux villes, 
de gauche, se voient ôter leurs prérogatives en matière de mobilité. Une décision qui pourrait avoir des répercussions dans tout le pays
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«Le Conseil 
fédéral a la même 
volonté que le 
canton de Zurich»
JEAN-DANIEL STRUB,  
PRÉSIDENT DU PS ZURICHOIS

Les deux textes traitaient peu 
ou prou du même sujet: le poids 
financier toujours plus impor-
tant que font peser les primes 
maladie sur le portefeuille des 
ménages zurichois. Le projet 
cantonal, soutenu par la gauche 
et Le Centre, visait une augmen-
tation des contributions canto-
nales à la réduction individuelle 
des primes, la faisant ainsi pas-
ser de 92% de ce que verse la 
Confédération à 100%. Soit envi-
ron 50 millions de francs sup-
plémentaires. Le projet commu-
nal, lui, espérait débloquer 
60 millions de francs annuelle-
ment pour les personnes dont 
le revenu ne dépasse pas 
60  000  francs par année 
(100  000 pour les couples 
mariés ou pacsés). Des objets 
unis dans la thématique mais 
pas dans le résultat: la proposi-
tion cantonale a été rejetée à 
51,07%, la municipale a assez 

largement passé la rampe 
(56,42%).

Au niveau tant cantonal que 
communal, l’un des arguments 
principaux de la droite était le 
mauvais ciblage de cet allège-
ment de primes. Tobias Weid-
mann, président du groupe UDC 
au Grand Conseil zurichois, l’as-
sume: «La situation est très ten-
due, car beaucoup de gens 
dépendent aujourd’hui de la 
réduction des primes.»

Au niveau cantonal, ajouter 
50 millions de plus à des réduc-
tions de primes se chiffrant à 
1,3 milliard, cela pourrait 
paraître presque dérisoire. Mais 
il y a un «mais»: «Cette augmen-
tation n’aurait pas permis aux 
personnes dans le besoin de 
recevoir cet argent, mais aurait 
bénéficié seulement aux riches, 
généralement des travailleurs à 
temps partiel de la ville de 
Zurich. Dans ce cas-ci, j’estime 
que chaque million est de trop.»

Une position que ne partage 
pas Marzena Kopp, présidente 
du groupe du Centre au Grand 
Conseil zurichois, estimant que 
faire un geste au-delà des classes 
salariales les plus basses n’est 
pas de trop: «C’est justement 

parmi la classe moyenne que les 
gens ont besoin d’un soutien 
supplémentaire.»

La classe moyenne ne doit 
pas être oubliée

Si le projet cantonal est enterré 
de justesse dans les urnes, un 
petit séisme s’est produit en ville 
de Zurich. La commune, et c’est 
une première en Suisse, devient 
un acteur dans la réduction des 
primes maladie, jusqu’ici une 
prérogative cantonale et fédé-
rale. Joint au téléphone, le pré-
sident du PS en ville de Zurich, 
Oliver Heimgartner, se dit sou-
lagé: «C’est un excellent signal, 
d’autant plus important que le 
camp bourgeois, qui est majori-
taire au niveau national et can-
tonal, ne fait rien pour alléger 
des primes qui augmentent d’an-
née en année. Avec notre majo-
rité de gauche en ville de Zurich, 
il était primordial de pouvoir 
trouver une solution.»

Oliver Heimgartner ne cache 
pas non plus l’ambition de ce 
texte: il a aussi été écrit pour la 
classe moyenne: «On s’aperçoit 
de plus en plus que les classes 
salariales les plus précaires ne 
sont plus les seules à souffrir 

sous le poids des primes mala-
die. La ville est équipée financiè-
rement pour mettre la main à la 
pâte, il était donc nécessaire de 
s’engager à réduire ces charges 

au niveau communal.» Quand le 
canton dit non, Zurich dit oui. 
Ville la plus peuplée, ville la plus 
chère, la cité de Zwingli utilise 
ainsi son poids démographique 

et politique pour choisir son 
propre destin. Reste désormais 
à savoir comment ces nouvelles 
subventions communales com-
pléteront les cantonales. ■ L. T.

ASSURANCE �Un timide non 
cantonal et un oui communal en 
forme de petit tremblement de 
terre. Ville et canton se sont pen-
chés sur le poids toujours plus 
grand des primes maladie dans 
le budget des ménages

Zurich, première commune à octroyer des réductions de primes

L’initiative «Pour un droit fondamental à l’in-
tégrité numérique» de la Liste alternative a 
reçu une avalanche de non. Le texte, qui pré-
voyait notamment six nouveaux droits – le 
droit à l’oubli, le droit à vivre sans ordinateur 
ni internet, le droit à la sécurité de l’informa-
tion, le droit à ce qu’une machine ne prenne 
pas de décision automatique pour les êtres 
humains, à ne pas être surveillé, ou à voir ses 
données utilisées uniquement avec autorisa-
tion –, a été rejeté à 74,61% Le parlement zuri-
chois lui a opposé un contre-projet, édulcorant 
la proposition. Celui-ci a subi le même sort avec 
55,63% de non.

Pas plus de chance pour l’initiative populaire 
«Plus de logements abordables dans le can-
ton de Zurich», voulant instaurer un droit de 
préemption pour les municipalités, leur per-
mettant d’être les premières à pouvoir se pro-
noncer sur un potentiel achat de terrain. Le but: 

que les communes y construisent ensuite des 
logements abordables, dans un canton où les 
prix des logements sont un véritable serpent 
de mer. Les arguments des opposants – la pro-
position constituant selon eux une «atteinte 
grave à la garantie du droit de propriété et 
de la liberté économique» – ont fait mouche: 
59,33% de non. Le contre-projet des autorités 
visant à «doubler les fonds disponibles dans le 
canton de Zurich pour subventionner le loge-
ment des ménages à faibles revenus» est passé 
à une courte majorité (51,01%).

En ville de Zurich, un nouveau crédit-cadre de 
350 millions de francs pour la mobilité douce a 
eu la faveur des urnes (55,36%) et sera réparti 
comme suit: 170 millions pour l’extension du 
réseau cyclable, 30 millions pour les stations 
de vélos et 150 millions de francs pour les 
ponts, les passerelles et les passages souter-
rains. n L. T.

Rejet des initiatives sur l’intégrité numérique 
et le logement

LE RESTE DES VOTATIONS

parce que l’on sait très bien qu’il 
s’agit de la protection de la popu-
lation, d’une part en termes de 
bruit, et d’autre part en termes de 
sécurité routière.» Pour appuyer 
son propos, il prend l’exemple de 
la capitale finlandaise, Helsinki, 
qui «a réussi à faire passer le taux 
d’accidents mortels à zéro en 
limitant la vitesse sur ses routes».

Le 50 km/h victorieux
Une analyse que partage le 

Bureau de prévention des acci-
dents, qui préconise le 30 km/h 
en ville, arguant qu’«en Suisse, 
près de 60% des accidents graves 

de la route surviennent en loca-
lité. Chaque année, rien que sur 
les tronçons limités à 50 km/h, 
1900 usagers et usagères de la 
route subissent des blessures 
graves et 80 autres perdent la 
vie.» Pour Marc Bourgeois, député 
PLR au Grand Conseil zurichois 
et président du TCS de la ville de 
Zurich, zone 30 et sécurité ne 
sont pas corrélées: «Si vous ne 
pouvez plus avancer sur les 
grandes routes, qu’est-ce que vous 
faites? Vous allez passer par les 
zones résidentielles, sur les-
quelles se reporte l’insécurité 
routière.»

Pin’s représentant un panneau 
50 km/h accroché au col, il pointe 
aussi du doigt que, depuis 1971, le 
nombre de morts sur les routes 
suisses n’a fait que baisser, mais 
qu’il remonte depuis cinq ans, 
preuve selon lui que les zones 30 
n’ont pas l’effet escompté: «Ce 
chiffre n’a pas chuté car l’on a 
réduit la vitesse, mais parce que 
les technologies des voitures et 
les revêtements des routes sont 
meilleures», affirme-t-il.

Outre l’argument de la sécurité 
et du bruit, l’initiative ouvre un 
autre débat: celui de la réduction 
de l’autonomie des villes. En 

reprenant la main sur la limita-
tion de vitesse sur les axes prin-
cipaux, le canton de Zurich pour-
rait influencer les discussions qui 
se jouent au niveau fédéral. 

Albert Rösti, conseiller fédéral 
des Transports, souhaite lui aussi 
restreindre les prérogatives com-
munales à ce sujet, donnant suite 
à une motion du PLR lucernois 
Peter Schilliger. «Je pense que 
c’est un bon signal et que l’on 
marche dans la bonne direction», 
se réjouit Marc Bourgeois à la 
suite des résultats hier.

Le président du PS zurichois, 
Jean-Daniel Strub, lui, s’inquiète 

d’une perte de pouvoir des com-
munes: «Le Conseil fédéral a la 
même volonté que le canton de 
Zurich. Cela nous préoccupe 
beaucoup car il n’y a pas de rai-
son que cela se limite au trafic. 
Cette initiative ouvre une autre 
porte, et cela ne touche pas que 
les grandes villes comme Zurich 
ou Winterthour mais c’est une 
brèche qui concerne absolument 
toutes les communes.» 

Ou quand la répartition des 
compétences entre communes 
et cantons parvient à dépasser 
par la bande la question des 
zones 30.  ■
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